
SEANCE DU 31 JANVIER 2018          
 

L’an deux mil dix-huit, le trente et un janvier à vingt heures, le Conseil municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la Loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Mme 

FOURNIER Clotilde, Maire. 

 

Date de la convocation : 24/01/2018 

Membres présents : Mesdames, Messieurs, AMBROISE Christian, BONNIN Stéphanie, DURAND Emilie, 

FOURNIER Clotilde, HUGONNIER Christiane, LACOSTE Georges, LIGEROT François, LOUP 

Jacques,  

Membres excusés : KIELAR Jean-Jérôme, CHEVALLIER Guillaume, TABOULET Audrey ayant 

donné pouvoir à DURAND Emilie, 
Nombre de membres : exercice : 11  -   Présents :  8  -   Votants :   7 

Secrétaire de séance : Christiane HUGONNIER 

 

Ouverture de séance à 20h00 

 

 

Lecture du compte rendu de la séance du 20/12/2017 : adoption à l’unanimité. 

 

Subventions aux associations – Année 2018 
 

Monsieur AMBROISE Christian et Mme HUGONNIER Christiane ne prennent pas part au vote. En effet, 

ces derniers sont membres du bureau du Club des Ainés. 

Le conseil Municipal après en avoir délibéré et  à l’unanimité,  

VOTE les subventions pour l’année 2018 de la façon suivante : 
 

Bibliothèque de Saint Didier d’Aussiat :     70 euros 

Comité des Fêtes :      100 euros 

Comité Organisateur du Concours de volaille :     40 euros 

Fanfare des trois Bâgé :       50 euros 

Office du tourisme de CA3B :       50 euros 

ONAC (Office National des Anciens Combattants) :   40 euros 

Club des retraités :      150 euros 

Ligue contre cancer :       50 euros 

Croix Rouge Française :       50 euros 

CCAS de St Sulpice :      200 euros 

Société de Chasse de Marsonnas     50 euros 

                Total :    850 euros  

DIT que les crédits seront prévus au budget 2018. 

 

Présentation du Compte administratif 2017et du budget primitif 2018 

 

Une présentation détaillée du compte administratif 2017 et de l’orientation du budget primitif 2018. 

Présentation de la répartition des résultats de fonctionnement et d’investissement. 

 

Arrivée d’Audrey TABOULET à 20h50. 

 

Présentation sommaire reprenant chaque chapitre :   



 

 
 

Points sur les travaux des logements  

 

- Le déplacement des antennes sur les 3 logements communaux a été fait par GITEM 

- L’entreprise LOISY est intervenue ce début de semaine pour démonter les cheminées sur tous les 

logements 

- Abattage de l’arbre pour le changement de la fosse septique (Impasse de la Cure) réalisé.  

- CMTP : (changement de la fosse) formalités administratives en cours, attente du retour des DICT 

(déclaration d’intention de commencer des travaux) auprès des concessionnaires. 

- BC2F : consultation des entreprises en cours. 


